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NOTE DE PRESENTATION  

  



Géographie 
Le Fort du Trou d’Enfer est situé à 20 km de Paris, au cœur de la forêt domaniale de Marly - à cheval sur les 
communes de Bailly et Marly-le-Roi entre Versailles et Saint-Germain-en-Laye - à l’ouest du triangle de 
Rocquencourt, au carrefour de l’A12 et de l’A13. La plaine du Trou d’Enfer est classée site naturel depuis 
1932 avec sa biodiversité remarquable.  
 
Le fort occupe une position stratégique sur le plateau, dit du trou d’Enfer, offrant des postes d’observation 
étendue et des tirs d’artillerie au nord sur les dernières boucles de la Seine avant Paris, et au sud sur la plaine 
classée de Versailles. 

 

 

Histoire 
Construit entre 1878 et 1881, après la guerre franco-prussienne de 1870, cet édifice fait partie des 18 forts 
de la deuxième ceinture de protection de Paris.  
Il assure en outre la logistique des batteries de la forêt de Marly. Ce site a accueilli en 1916 les essais des 
premiers chars d’assaut français et le premier Centre de formation des équipages de chars. Le fort a été 
démilitarisé en 1962 et confié à l’Office National des Forêts (ONF) pour la gestion des chasses présidentielles. 
 

 

FORT DU TROU 
D’ENFER 



 

Un patrimoine d’exception 
 Ce fort d’artillerie, le dernier en l’état du système Séré de Rivières d’Ile de France, est très bien conservé 

(à part deux travées de casernement endommagés en 1944). Il contient des éléments d’équipement et 
de décoration qui n’existent plus dans la très grande majorité des ouvrages contemporains français 

   
Boulangerie d’époque 

et son four à pain 
Chambrée des officiers 

et ses volets blindés 
Salle des poudres 

 

Les atouts du fort 
 Triple rareté : 

o Fort en très bon état général car en zone clôturée 
o Libre de toute occupation militaire 
o Très fort potentiel en termes de salles d’exposition (permanentes et temporaires) et en termes 

d’ateliers artisanaux et artistiques, et donc en termes d’emplois 

 Légitimité historique indéniable sur les cinq thèmes suivants : 
o Les éléments patrimoniaux construits sous Louis XIV : la ferme avec son territoire de 250 ha, le 

pont tournant des jardins du château de Marly (classé), l’aqueduc souterrain, les réservoirs de la 
Machine de Marly, 

o L’histoire des moyens de communication des Armées avec le télégraphe de Chappe, rare tour 
encore en état aves ses flèches de transmission (classé),  

o Les batailles qui se sont déroulées à proximité de la plaine du « Trou d’Enfer » en 1815 (dernière 
bataille de la Grande Armée) et en 1870-1871 entre troupes prussiennes et françaises,  

o L’histoire du camp retranché de Paris : il n’y a nulle part en région parisienne de site dédié à la 
double ceinture fortifiée de Paris, à savoir la ceinture Thiers de 1840 et la ceinture Séré de Rivières 
de 1878-1900, 

o Les premiers chars d’assaut français à l’essai dès 1916, 
o Les chasses royales et présidentielles : leur rôle particulier dans l’histoire des relations 

internationales françaises.  
 

   
Tour du télégraphe de Chappe Char d’assaut Chasses présidentielles 



Quel avenir pour le Fort du Trou d’Enfer ? 
 Un fort en vente : il se trouve actuellement sur une liste de biens mobiliers dont la vente est annoncée 

par l’Etat en 2020. Il s’agit d’une parcelle de 81 192 m² pour une surface couverte de 6 683 m². 

 Un objectif : trouver une vocation qui en fasse un lieu attractif pouvant, par l’originalité des thèmes 
traités, attirer des visiteurs de toute l’agglomération parisienne, voire de la France entière. 

 Des acteurs favorables au lancement d’un projet patrimonial et culturel : 

o La commune de Bailly 
o L’association Vauban 
o L’association des Amis du Site du Trou d’Enfer 
o La société historique du Vieux Marly 
o Le Service Militaire Volontaire (SMV) 

o L’école de forêt et de la campagne de l’ONF 
o L’association Renaissance du Patrimoine, 

Noisy-le-Roi, Bailly, Rennemoulin 
o L’association Jours d’histoire 
o Le site de financement participatif Dartagnans 

 Des projets : 

o En faire un lieu de mémoire dédié aux batailles de l’Empire et de 1870, à l’histoire du camp retranché 
de Paris, aux techniques et moyens de défense d’un fort, aux premiers chars d’assaut, au rôle des 
chasses dans la diplomatie française, à la représentation des sapeurs forestiers dans la Grande Guerre. 

o Organiser des manifestations : 
- Pérenniser un parcours pédagogique à destination du grand public 
- Organiser ponctuellement des spectacles liés aux activités du site (reconstitutions d’hommes 
en uniformes, son et lumière, concerts…) et des expositions à l’image de celle organisée en 2016 sur 
les premiers chars de 1916… 

 Comment réaliser ces projets en plusieurs phases ? 
o Mobiliser des partenaires et lever des fonds (par exemple avec Dartagnans, qui contribue au 

rayonnement et à la sauvegarde du patrimoine français avec des mécénats participatifs) 
o Déboiser les talus et débroussailler les lieux avec la collaboration active du SMV déjà intervenu 
o Réhabiliter les lieux, notamment les travées et les magasins à poudre dédiés aux évènements 

   
Exposition en 2016 

(3600 visiteurs en une semaine) 
Reconstitution 

en costumes d’époque 
Commémoration du 11 nov 

avec les pompiers 

 
En savoir plus 
 Deux ouvrages : Centenaire de la création de l’Artillerie Spéciale et des chars d’assaut français 1916-2016 

(Fort du Trou d’Enfer – Forêt domaniale de Marly) et son Mémo 

 Contact : M. Claude Jamati, Maire de Bailly – maire@mairie-bailly.fr – 01 30 80 07 55 

 


